		

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
Du lundi 20 octobre 2025
Conformément à l’article L.2122-14 du code général des collectivités territoriales 
SEANCE CONSACREE à L’ORDRE DU JOUR SUIVANT :

1) Compte rendu de la séance du 26 septembre 2025
2) [bookmark: _Hlk212121917]Administration générale :
· Election du Maire et de l’adjoint
· Fixation des indemnités des élus
· Délégations consenties au Maire par le conseil municipal (art L 2122-22)
[bookmark: _Hlk212123041]3) Finances communales
-  Décision modificative n° 2 Rectification : écritures d’amortissement
- Décision modificative n° 6 : virement de crédit section de fonctionnement
4) [bookmark: _Hlk212123372]Conditions de location d’un appartement communal à usage d’habitation suite au désistement des gérants du restaurant Poti-Poti / travaux à prévoir
5) Projet de création d’un tiers lieu : compte rendu de la 1ère rencontre avec le bureau d’études chargé de l’accompagnement de la commune et les parties prenantes dans la mise en œuvre du projet
6) Questions diverses et informations diverses
7) Questions diverses posées par les élus qui seront retranscrites sur le Procès-Verbal de la réunion
Le vingt octobre deux mille vingt-cinq à dix-sept heures trente minutes, les membres du conseil municipal de la commune de Coustouges se sont réunis dans la salle du conseil municipal Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. Richard Miralles, Adjoint au Maire qui assure les fonctions de premier magistrat de la commune en attendant l’élection du Maire
Étaient présents outre l’Adjoint au Maire sus nommé :
MM les conseillers municipaux :  ANRIGO Michel, IGLESIAS Marc, GARRIGUE Michel et BECK Martine 

En application des articles L2121-7 et L2122-8 du code général des collectivités territoriales La séance a été ouverte sous la présidence de M. MIRALLES Richard, 
Après l’appel nominal, M. MIRALLES Richard demande qu’il soit procédé à l’approbation du compte rendu de la séance précédente que les conseillers ont reçu avec la convocation. 
1°) Compte rendu de la séance précédente

Aucune observation n’est formulée par les membres du conseil municipal, le compte rendu du 03/09/2025 est adopté à l’unanimité.

Aucune observation n’est formulée par les membres du conseil municipal, le compte rendu du 26/09/2025 est adopté à l’unanimité.

2) Administration générale 
2-1 Election du Maire
Le conseil municipal,
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-7 ;
Considérant que le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ;
Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu ;
Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote.
Après dépouillement, les résultats sont les suivants :
- nombre de bulletins : 5
- bulletins blancs ou nuls : 0
- suffrages exprimés : 5
- majorité absolue : 3
a obtenu : M. GARRIGUE Michel : 5 (cinq) voix 
M. GARRIGUE Michel ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Maire.
L’intéressé a déclaré accepter d’exercer ces fonctions et a été immédiatement installé.
M. Michel Anrigo : « Je remercie Michel Garrigue et le conseil municipal car il y a une continuité jusqu’à la prochaine élection et le conseil municipal a toujours fait preuve de solidarité et je tenais à vous remercier, Félicitations Michel ! »
Applaudissement de l’assemblée et du public
La séance se poursuit sous la présidence de M. Michel GARRIGUE, Maire
2-2 Détermination du nombre de postes d'adjoint
M. le Maire rappelle que la création du nombre d'adjoints relève de la compétence du conseil municipal.
En vertu de l'article L 2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal détermine librement le nombre d'adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de l'effectif légal du Conseil municipal.
Considérant que le conseil compte 5 membres 
Considérant l’article L2122-8 du CGCT 5ème alinéa, 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l'unanimité des membres présents, la détermination à UN poste le nombre d'Adjoint au Maire.
2-3 Election d’un Adjoint au Maire
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2122-7-1,
Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à UN,
M. le Maire rappelle que l'élection des adjoints intervient par scrutins successifs, individuels et secrets dans les mêmes conditions que pour celle du Maire. Les adjoints prennent rang dans l'ordre de leur nomination et il convient par conséquent de commencer par l'élection du Premier adjoint. Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires.
Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote.
Après dépouillement, les résultats sont les suivants :
- nombre de bulletins : 5
- bulletins blancs ou nuls : 0
-suffrages exprimés : 5
- majorité absolue : 3
a obtenu : M. MIRALLES Richard : 5 (cinq) voix 
M. MIRALLES Richard ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Premier adjoint au maire.
L’intéressé a déclaré accepter d’exercer ces fonctions.
2-4 Fixation des indemnités des élus

Vu le procès-verbal de la séance constatant l’élection du maire et d’un Adjoint ;
En vertu de l’article L. 2123-17 du CGCT, « les fonctions de maire, d’adjoint et de conseiller municipal sont gratuites », mais elles donnent lieu au versement d’indemnités de fonction, destinées en partie à compenser les frais que les élus engagent au service de leurs concitoyens. 
Le montant des indemnités de fonction est fixé en pourcentage du montant correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique et varie selon l’importance du mandat exercé et de la population de la collectivité.
À chaque revalorisation du point d’indice de la fonction publique, les indemnités des élus locaux sont automatiquement augmentées. Les indemnités de fonction des élus sont votées par l’organe délibérant dans les trois mois suivant son installation. Elles constituent une dépense obligatoire pour la collectivité. Ce principe a été aménagé pour les communes puisqu’elles sont tenues, en application de l’article L. 2123-20-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) d’allouer à leur maire l’indemnité au taux maximal prévu par la loi, sauf si le conseil municipal en décide autrement, à la demande du maire
Le barème est le suivant :
	Population (habitants)
	Taux (en % de l’indice)

	Moins de 500
	25,5


Le conseil municipal,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à L. 2123-24-1,
Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à UN 
Considérant que l’article L. 2123-24 du code général des collectivités territoriales fixe les indemnités maximales pour l’exercice des fonctions d’adjoints par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique et en appliquant à cet indice les barèmes suivants :
	Population (habitants)
	Taux (en % de l’indice)

	Moins de 500
	9,9


Considérant que la commune dispose de UN adjoint,
Considérant que la commune compte 95 habitants 
Considérant qu'il y a lieu de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées au Maire, à l’adjoint au Maire et aux conseillers municipaux,
Après en avoir délibéré, DÉCIDE à l’unanimité des membres présents
Article 1er - 
À compter du 20 octobre 2025, le montant des indemnités de fonction du Maire, de l’Adjoint au Maire est, dans la limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par les articles L. 2123-20 et suivants, fixé aux taux suivants : 
- Maire : 25.5 % de l’indice brut terminal indiciaire de la fonction publique
-1er adjoint : 9.9 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique 
Article 2 - 
L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L. 2123-22 à L. 2123-24 du code général des collectivités territoriales.
Article 3 - 
Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la valeur du point de l'indice et payées mensuellement.
Article 4 - 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal 2025.
Article 5- 
Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal est annexé à la présente délibération. 
ANNEXE- TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS DES ÉLUS DE LA COMMUNE DE COUSTOUGES A COMPTER DU 20 OCTOBRE 2025
M. Michel GARRIGUE Maire : 25.5% de l’indice brut
M. Richard MIRRALLES Adjoint au Maire : 9.9% de l’indice brut
M. Marc Iglésias, Mme Beck Martine et M. Anrigo Michel décident de ne pas percevoir d’indemnité de fonction de conseiller Municipal.
M. Michel Garrigue reversera ses indemnités sous forme de don à la commune.
2-5 Délégations du conseil municipal au Maire
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités territoriales,
Considérant qu'il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner à M. le maire, une partie des délégations prévues par l'article L2122-22 du CGCT

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés décide :

Le Maire est chargé, pour la durée du présent mandat, et par délégation du conseil municipal :

-    D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux 

·  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée   n'excédant pas douze ans ;

·  De passer les contrats d'assurance ;

·  De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;
 
·  De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

·  D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

·  De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

·  De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;

Prend acte que cette délibération est à tout moment révocable ;

Refuse tout exercice de la présente délégation en cas de suppléance ;

Prend acte que le maire rendra compte à chaque réunion de conseil municipal de l'exercice de cette délégation ;

Prend acte que, conformément à l’article L. 2122-23 susvisé, les décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre des pouvoirs qui lui sont ainsi délégués feront l’objet de toutes les mesures de publicité, notification et transmission.
M. Michel ANRIGO donne lecture des membres des Commissions Municipales :
1) Commission des finances : Martine Beck et Michel Anrigo
2) Communication et information : Michel Garrigue et Martine Beck
3) Ordre public, réglementation, sécurité, prévention : Richard Miralles et Marc Iglésias
4) Urbanisme, PLUI, appel d’offres : Michel Anrigo et Martine Beck
5) Voies réseaux, espaces verts, ouvrages, gestion des agents : Richard Miralles et Michel Garrigue
6) Coopération intercommunale, transfrontalière, patrimoine, culture, église, catalanité : Marc Iglésias et Michel Anrigo
7) Nature, environnement, tourisme : Marc Iglésias et Richard Miralles
8) Cérémonies, fêtes, animations, manifestations : Michel garrigue et Richard Miralles
9) Aides sociales, anciens, enfants, familles, devenir / local, développement durable : Martine Beck et Michel Garrigue
Mme Martine Beck sollicite l'envoi du tableau comptable chaque vendredi, tant à Michel Anrigo qu'à elle-même.
3) Finances communales
Décision modificative n° 2 Rectification : écritures d’amortissement
[bookmark: _Hlk212467578]Régularisation rajoutée :
FD 61558 : entretien et réparations sur autres biens mobiliers : - 595.40€
ID 2172-161 Aire de jeux : 591.40 €
Décision modificative n° 6 : virement de crédit section de fonctionnement
Prélèvement FPIC (Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales) : 770.00 €
FD 615221 : -210.00 €
FD 7392221 : + 210.00 €
4) Conditions de location d’un appartement communal à usage d’habitation suite au désistement des gérants du restaurant Poti-Poti / travaux à prévoir
M. le Maire rappelle : Problème de travaux à faire : cuisine n’est pas installée, et la douche est à refaire. Nous ne pourrons pas louer avant le début de l’année prochaine.

M. le Maire rappelle la délibération du conseil municipal du 3 septembre 2025 portant sur la mise à disposition du logement communal (loft) en vue d’une activité commerciale complémentaire.
M. le Maire lit le courriel daté du 19 septembre 2025, envoyé par Mme Mathilde Perrot et M. Ferran Mesa Turo Gérants du restaurant Poti-Poti.  
Ils informent le Maire et le conseil municipal qu'ils renoncent à louer l'appartement communal loft situé au-dessus de la salle des fêtes Nostra Terra, contrairement à la décision prise précédemment.  

M. le Maire précise que des travaux doivent être réalisés avant de pouvoir remettre le logement en location.  Des meubles de cuisine et des électroménagers ont été commandés. De nouveaux convecteurs électriques ont été achetés, et une remise en peinture de certains murs est prévue.

Un plombier a été sollicité pour établir un devis concernant la réfection de la douche.  
La climatisation nécessitera également une révision.  Le coût de ces réalisations reste à établir.
Le logement pourra être remis en location dès que les travaux seront réalisés. Monsieur le Maire indique que depuis le 1er janvier 2025, il n’est plus possible de louer un logement ayant un DPE classé G (cela concerne aussi le renouvellement du bail et sa reconduction tacite). Le DPE donne des informations sur la performance énergétique et climatique d’un logement ou d’un bâtiment. Il doit être effectué à l’initiative du propriétaire bailleur pour informer le futur locataire ou acquéreur sur les charges énergétiques du logement et recommander des travaux.

M. le Maire informe le conseil municipal que le montant du loyer sera déterminé une fois que l'appartement sera prêt à la location.

M. Richard Miralles : Montant du Loyer fixé en tenant compte des frais engagés dans les travaux et dans le coût du DPE.
Il rajoute que : « Si tu as une climatisation réversible, ils te font enlever les radiateurs pour gagner un point d’indice ». Affaire à suivre…

5) Projet de création d’un tiers-lieux culturel « Al vent del Mon »
M. le Maire rappelle le projet de création d'un tiers-lieu culturel intitulé « Al vent del Mon ». La commune est très dynamique culturellement (théâtre, concerts, artisans d’arts, expositions…). Pour rassembler ces initiatives, et en créer de nouvelles, la commune porte un projet de tiers-lieu culturel, qui se matérialiserait dans plusieurs espaces communaux :
- la salle des fêtes « Nostra terra »
- Local « Nova Vida » à réhabiliter
- le restaurant du village
Ce projet, dont la vocation serait de rayonner sur l'ensemble du Vallespir et l'Espagne voisine, (comme cela est déjà le cas pour certains événements organisés), permettra également d'offrir des espaces mieux adaptés qui se déploient actuellement (besoin d'une mise à niveau des infrastructures).  
Au total, une dizaine d'associations participeraient à ce tiers-lieu.  
Dans ce contexte, la commune et les acteurs impliquées sont accompagnées par un bureau d’étude pour mettre en œuvre ce projet et passer de l'idée à une éventuelle réalisation.  

Les objectifs de la mission sont les suivants :  
- Accompagner la commune et les parties prenantes du projet à formaliser et définir un positionnement ainsi qu'une offre de services.  

- S’assurer, aux côtés des acteurs impliqués, que le projet ainsi défini s’inscrit en cohérence avec les besoins et les potentiels du territoire.  
- Coconstruire la déclinaison du projet : espaces, usages, ressources de fonctionnement nécessaires, principes de valorisation financière, etc.  

- Traduire ces éléments dans un premier prévisionnel permettant d’apprécier les équilibres financiers et les conditions de viabilité.  

- Formaliser quelques conseils sur les conditions de mise en œuvre : gouvernance (schémas possibles, questions à poser) et feuille de route (étapes de travail à venir).  

La méthodologie proposée par le bureau d’étude se décline en deux phases :  
Phase 1 – Opportunité :
· Lancement et atelier découverte du projet
-    Entretiens individuels avec les partenaires et la communauté et présentation d’un
     mini benchmark tiers lieu culturel en milieu rural
-    Synthèse des travaux de la phase 1

Phase 2 – Faisabilité et co-construction de la programmation :  
-     Restitution de la phase 1 et atelier de co-construction de la programmation.  
-     Synthèse et feuille de route « intermédiaire » pour avancer sur les hypothèses 
      financières et programmatiques
-    Consolidation et formalisation d’un prévisionnel
-    Conseils pour la suite de la démarche 
-    Restitution finale
Une première réunion s’est tenue le vendredi 10 octobre en présence du bureau d’étude, des élus et des acteurs impliqués dans le projet.  
Cette rencontre était consacrée au lancement de la mission et d’un atelier avec les principales parties prenantes.  

La réunion s’est déroulée en trois temps :  
- Présentation de la démarche d’accompagnement (méthodes et calendrier) avec un rappel des enjeux liés à la création d’un tiers-lieu, ainsi que les étapes et les questions à se poser.  
- Travail sur l’identité du lieu, son positionnement et sa communauté (valeur ajoutée, principes distinctifs, impacts, effets attendus, cibles, activités principales, cartographie des parties prenantes).  
- Visite du village et des espaces de projet.  

Pour poursuivre ce travail, une deuxième réunion est programmée le jeudi 4 décembre, (décalée au 2/12) elle sera notamment consacrée à des entretiens individuels avec les partenaires et la « communauté » et présentation d’un mini benchmark tiers lieu culturel en milieu rural (revue de projets pour s’inspirer et identifier les éléments de faisabilité.

M. le Maire précise que le coût du bureau d'études, s'élevant à 18 000,00 €, est entièrement pris en charge par l'agence de cohésion du territoire. Il est important de noter que sans le recours à un bureau d'études, il ne sera pas possible d'accéder à l'étape suivante.   
Ainsi, lorsque le projet sera finalisé dans six mois, au mois de mars, et que le bureau d'études aura confirmé la faisabilité des travaux nécessaires et des équipements à acquérir (comme l'estrade…), il sera alors essentiel de se tourner vers Christine Moorghen. Elle se chargera de demander les crédits afin de bénéficier des subventions.   

M. Richard Miralles précise qu'elle sollicitera un maximum de subventions
M. le Maire indique que Mme Moorghen demandera une subvention pouvant atteindre 85 % pour les travaux et l'aménagement, notamment pour améliorer la pièce du restaurant qui n'est ni isolée ni insonorisée mais aussi la salle des fêtes et acquisition de matériels nécessaires. 

M. le Maire précise qu’il aurait préféré obtenir les 18 000,00 € nécessaires pour rénover le bâtiment du restaurant. Cependant, cela n'est pas le cas.

6) Questions diverses et informations diverses
Travaux : M. Gilles Bota, autoentrepreneur, est venu la semaine dernière pour réaliser un état des lieux de la toiture de la Mairie. Il a indiqué qu'il y avait trop de travaux pour lui. Ce matin, Michel Anrigo a contacté l'entreprise Palmeira, qui se rendra sur place la semaine prochaine avec son fils pour évaluer les interventions nécessaires.
M. Michel Anrigo précise qu'il n'a pas pu répondre plus tôt en raison de problèmes de santé.   

Concernant le problème d'évacuation des WC publics, nous avons une bonne nouvelle : James nous a identifiés le passage des égouts. Ceux-ci partent du regard situé devant les WC publics et arrivent dans la rue devant la Mairie, à l'angle de la porte.
M. Michel Anrigo mentionne que si nous sommes sur le domaine public, le service assainissement de la Communauté de Communes peut intervenir. M. Richard Miralles contactera M. Bruno Billes. Il serait opportun de lui rappeler également le problème de la source.   
La question à vérifier est la suivante : la source du captage fonctionne-t-elle correctement ? Est-elle revenue à un niveau normal ou pas ?
M. Michel Anrigo rajoute qu'il serait nécessaire de leur demander de nous transmettre, tous les trois mois, un compte rendu des sources.
M. le Maire rajoute surtout l’été pour connaitre les éventuelles restrictions. Il demande si la fontaine de la place pourrait être rouverte.  
Il est nécessaire de remplacer le bouton poussoir de l’aire de pique-nique de Villeroge.  
De plus, il est signalé que l’eau de la fontaine du pique-nique coule en permanence. Cette situation est conforme à la décision de la communauté de communes, car la consommation à Villeroge est insuffisante, entraînant une dégradation de la qualité de l’eau.  
M. le Maire informe les conseillers municipaux de l'état dégradé de la chaussée située sur la RD3, en agglomération, près de l'arrêt de bus et à l'entrée du village.  
M. Marc Iglésias propose de vérifier si les services du département pourraient intervenir pour remettre cette chaussée en état, 
Des nids de poule sont présents sur la route du Corral. Il suggère d'utiliser de l’enrobé à froid pour ces réparations.  
Le béton devant le domicile d'Annie Planes est également en très mauvais état, avec des fers apparents.  Il convient d'explorer les solutions possibles pour y remédier.  
M. Michel Anrigo s'interroge sur la réception des amendes de police, mais à ce jour, aucune n'a été reçue. Il propose de rappeler Alexandre Reynal pour connaître la date à laquelle nous pourrions en bénéficier, car ces amendes pourraient être utilisées pour améliorer la voirie.  
Il existe également une dotation du Département pour l'entretien et la modernisation des voiries, d'un montant de 5 000,00 €, qui est perçue en fin de chaque année.  
Concernant les plaques de rue, il n'y en a pas à ce jour, car une procédure est en cours au tribunal administratif.  M. Bonnet a déposé un recours, s'opposant à la pose des plaques de rues en catalan. M. Michel Anrigo mentionne avoir eu un échange personnel avec M. le Préfet, qui a confirmé que cette décision serait examinée en 2026. Il ajoute que c'est regrettable, car l'intérêt suscité par ces plaques, notamment à travers des reportages sur le tourisme, est très significatif.  
L’adressage en ligne est en cours de réalisation sur la base adresse locale. : adresse.date.gouv.fr

Cédric Borg est responsable de la création des parcours numériques (espaces Games) 
L’an dernier, dans le cadre du projet Digit’Val, Il a effectué une première visite avec le sous-préfet pour réaliser un essai avec une entreprise spécialisée dans ce domaine. Une nouvelle version de l’application est disponible. Cet essai requiert des téléphones portables, mais il apparaît que le coût total pour la commune se situe entre 5 000 et 6 000 €. Bien qu'il souhaite revenir pour finaliser le projet, nous allons patienter un peu pour le moment.
Concernant la société signaux Girod, nous souhaitons également attente pour les recevoir.
En ce qui concerne la fibre, un câble est coupé en deux au niveau de la source du pont. Il serait nécessaire de le signaler.
Repas des aînés : offert aux personnes de plus de 65 ans qui ont une résidence à Coustouges. Ouvert à tous moyennant le coût du repas. Nous enverrons des invitations dans les boîtes aux lettres des habitants, en précisant les conditions requises.   
Cérémonie du 11 novembre : à 10h00, suivie d’un apéritif. Il est nécessaire de commander une plaque de pizza au Poti-Poti. Il faut contacter le Réveil Laurentin pour assurer la présence de la clique.   
M. Michel Anrigo : il est impératif d'envoyer un courrier à Corcoy pour signaler un problème d’infiltration d’eau de pluie par les fenêtres des salles de bains, relevant de la garantie décennale.   
M. Le Maire précise que le gîte de l’ancien presbytère est sous contrat avec Gîtes de France jusqu’au 31 décembre 2025. M. David Endignous a résilié ses services de ménage, avec effet au 1er décembre. Il est essentiel de déterminer qui le remplacera pour l'accueil, l'état des lieux, la préparation des chambres et le ménage à partir de cette date.   
Il convient également de prévoir la mise en place des conditions de location (régie, état des lieux, boîte à clés, etc.) ainsi que des annonces sur Airbnb, ... 
Faut-il qu'une personne soit désignée pour s'en occuper de manière permanente ?   
Enfin, une réunion publique est prévue le vendredi 31 octobre 2025 à 14h30. Pour en débattre.   
Aire de jeux : 
M. Michel Anrigo a élaboré un plan d’aménagement des jeux qu’il a soumis au fournisseur pour validation, car celui-ci n’est jamais venu sur place. Le plan est désormais validé, avec une réduction du parc par rapport au projet initial, qui sera situé sur la partie haute. M. Anrigo est en train de finaliser les économies sur le grillage, porte. Il faut rajouter la dalle en béton pour la balançoire, et il détermine actuellement le coût avant de lancer les travaux en fonction de notre trésorerie. 
Les autres jeux, ne sont pas normalisés, M. le Maire demande à l’assemblée si on les laisse en place.
M. Michel Anrigo dit qu’on les laisse en place pour l’instant le temps qu’on soit opérationnel.
Le public rappelle leur dangerosité !
L’assemblée rappelle que le public n’a pas le droit de parler.
M. Michel Anrigo demande s’il y a d’autres questions ?
Il informe qu’il va faire un point sur les finances. Finir l’année 2025 et préparer le Budget 2026
· 500 € de subvention pour le 30ème anniversaire du pont de Riu Major
· 15 0000 € du FCTVA 2026
· Remboursement du prêt de 60 000.00 € fait. Restera prêt à long terme :  environ 8000€ /an + le véhicule Ford jusqu’en 2027.
Une réunion sur les finances est à prévoir. 
Travaux toiture bâtiment de la Mairie à chiffrer : 
M. Michel Anrigo souligne qu'il serait essentiel de récupérer une partie des dépenses initialement prévues pour la toiture du restaurant, s'élevant à 1200,00 €, afin de financer les travaux de toiture de la Mairie. Cette portion est plus facile à gérer, car il s'agit des solins contre le mur. Gilles Bota pourrait éventuellement s'en occuper.   
Concernant le toit de la Mairie, l’entreprise Palmeira est consultée. Nous disposons de photos aériennes du toit. Il ne s'agit pas d'une poutre à remplacer, mais d'un chevron. À l'époque, les maçons avaient scellé les tuiles avec un mélange de ciment et de chaux, ou avec du ciment pur (provoque de la dilatation). Il est vrai que ce versant, exposé au vent, fait glisser les tuiles. L'autre versant, est moins soumis au vent. Une trappe a d’ailleurs disparu, ce qui a provoqué une auréole sur le plafond de la cage d'escalier (peut-être due à une tempête).
Il serait pertinent de faire une demande de subvention pour la rénovation du toit. Étant donné les conditions climatiques, il a été demandé à l'entreprise Palmeira de mettre en place une bâche de protection en attendant. Il est essentiel de lancer un programme pour l'avenir.   
Sculpture offerte à notre village lors des journées européennes de ferronnerie d’art :
M. Le Maire informe l'assemblée qu'il a assisté hier à la rencontre des ferronniers. Nous allons recevoir une magnifique sculpture, réalisée par les apprentis du CFA de Périgueux.  
Cette œuvre représente, en bas, les ferrures de la porte de l'église (les volutes), autour figure les limites du département de la Dordogne.  Au centre, une vache (auroch) émerge de la grotte de Lascaux, et en haut, deux mains réunies symbolisent la fraternité entre les deux peuples frontaliers lors de la Retirada. La sculpture sera placée à côté de la chenille..   
Il est nécessaire de créer une dalle en béton de 3,50 m x 1,20 m et de 30 cm de hauteur pour pouvoir y fixer la sculpture. Le formateur du CFA viendra avec ses apprentis pour la mise en place de la sculpture, et il faudra envisager leur hébergement (peut-être au mois de janvier).  
Il précise : « C'est une très belle sculpture. M. Joseph Moya, trésorier de l’association ferronnier catalane, m'a informé hier qu'il fallait remercier M. Pierre Serre, car sans lui, nous n'aurions pas eu cette œuvre ». 
M. Michel Anrigo précise qu’on peut surtout remercier le Maire d'Arles, 
M. Marc Iglésias, rajoute Pierre Descossy et Mado San Juan de Saint Laurent de Cerdans. 
M. Michel Anrigo suggère d'utiliser les magnifiques pierres taillées récupérées au presbytère, ce qui serait plus esthétique sur une assise en pierres. Il réalisera un petit dessin à cet effet.   
Questions du public :
Mme Audrey Labaury s'interroge sur le processus de sélection du locataire du gîte. Le conseil municipal se réunira-t-il pour prendre cette décision ? M. le Maire précise qu'ils n'en ont pas encore discuté. Il sera nécessaire d'étudier attentivement les dossiers afin de ne pas sélectionner n'importe qui. Mme Audrey Labaury souligne qu'elle est du village et qu'elle a donc un statut prioritaire. 
M. Richard Miralles indique qu’il n’y a pas de priorité et que cela sera examiné en fonction des ressources, du statut…
M. Marc Iglésias précise que le loft appartient à la commune, qui est gérée par le conseil municipal. C'est donc ce dernier qui désignera le locataire de son choix.   
Mme Annie Le ster demande l'ouverture de la fontaine de l'aire de jeux, et M. le Maire rajoute l'ouverture de celle de la place, en précisant qu’à st laurent, tout est ouvert
M. Michel Anrigo précise que non. Il a eu un accrochage avec la CCHV à ce sujet quand il leur a demandé d’ouvrir la fontaine de la place. On lui a répondu d’aller voir à St Laurent c’est pareil. 
Mme Audrey Labaury précise que la CCHV a déjà ouvert celle à côté de l’aire de pique-nique.
M. Michel Anrigo souligne que la gestion de l’eau est transférée à la CCHV et ce n’est pas dommage pour la commune. Un réseau de 60 ans que nous n’aurions pas pu le gérer. Il rappelle que c’est lui qui s’est battu au dernier moment, pour que le service soit transféré à la CCHV.
M. Richard Miralles doit appeler pour les captages et les fontaines. Voir les robinets poussoir.
M. Le Maire donne des Informations sur le lavoir : Le lavoir ne coule plus. L’eau doit obligatoirement redescendre dans le même versant qu’elle est arrivée. Ce qui n’est pas le cas. Il faudrait engager des travaux pour que l’eau soit déversée dans la même rivière. 
Il indique que le débit d'eau est juste pour approvisionner le village durant la période estivale. Il est nécessaire de relancer la CCHV afin de créer une infrastructure en béton qui permettra de canaliser l'eau situé secteur de Probedones.
Mme Annie Le ster sollicite des éclaircissements concernant le Tiers-lieu. 
M. Le Maire précise que nous devons impérativement passer par la phase du bureau d’études afin d’obtenir des subventions pour réaliser des travaux, tels que l’aménagement d’une salle insonorisée, l’installation de double vitrages… et l’acquisition de matériels pour les manifestations.   
Le bureau d’études reviendra le 4 décembre pour interroger les habitants du village sur la création d’un Tiers-lieu. Ce dernier intégrera les associations culturelles existantes ainsi que d’autres activités complémentaires. (date décalée par le bureau d’études au 2/12)
Mme Moorghen de la Préfecture s'efforcera d'obtenir des subventions pouvant atteindre 85 % et plus avec le Fonds de Concours (CCCHV).
Mme Sophie Martin souhaite être présente lors de la visite de M. Palmeira pour effectuer le diagnostic de la toiture de la Mairie.

LA SEANCE EST LEVEE à 19h10


